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Cher(e)s adhérent(e)s et cher(e)s Ami(e)s,

Nous espérons que vous traversez sans trop de difficultés cette période de confinement. 
Ce n’est pas facile pour tous, mais nous devons encore faire preuve de patience pour sortir 
progressivement de cette situation inédite. 

Aux Saisies, la station s'est "vidée" brusquement 
le mardi 17 mars. Certains d'entre vous étaient 
peut-être présents ce jour là. Les vacanciers 
arrivés le samedi avaient juste eu le temps de 
s’installer qu’il a fallu repartir. Le lendemain, 
mercredi 18, la station était totalement fermée. 
Quelques « rares » adhérents sont restés en 
station et le sont toujours. Ils nous ont fait parvenir
cette photo pour nous faire partager la vision 
d’une route départementale vide de mouvements 
routiers et piétonniers.
Certains commerces sont restés ouverts pour 
répondre aux besoins de premières nécessités 
des résidents sur place (boulangerie, presse, 
supérette, pharmacie, docteur)

Ce même mercredi 18 mars, nous devions tenir un conseil d'administration qui a été naturellement 
annulé. Depuis, vos administrateurs sont en « télétravail » !...

Compte tenu de la situation de confinement et des élections municipales, le prochain bulletin n'aura 
certainement pas le contenu et le volume habituels. En effet, nous n'aurons pas la possibilité de 
rencontrer les élus, ni de consulter certains dossiers en Mairie, au Sivom ou à l’Agglo Arlysère.
 
De plus, les élections du 1er tour ont bouleversé certaines équipes municipales :
. Mme Gioria, après 3 mandats, n'a pas été réélue à Hauteluce (un seul tour). 
. A Beaufort Mme Cressens, Maire sortante et Conseillère départementale a été battue (3 sièges sur 19)
. A Villard, Emmanuel Huguet, a été réélu (une seule liste)
. Enfin, à Crest-Voland, le maire sortant Lionel Mollier est en "ballotage". Un second tour sera 
nécessaire pour désigner les trois derniers sièges à pourvoir.
Vous savez que « l’installation » des nouvelles équipes est reportée à une date ultérieure non encore 
fixée, les « anciennes » sont donc toujours en place pour gérer les « affaires courantes ».

Le début de l’année a été marqué par deux rencontres à l’initiative d’Olivier Reydellet, directeur de la 
SAEM et de Mickaël Tessard, directeur de la SPL (ex-Régie des remontées mécaniques) :
. Le 28 janvier, en vue de créer un « Comité Station Saisies 2025. Plus de cent personnes étaients 
présentes. L’Apcass était bien représentée. Deux heures d’échanges en sous-groupes ont permis de 
partager quelques idées, l’objectif étant de construire le Projet du Territoire pour les 5 ans à venir.
. Le 11 février, la séance était consacrée aux « Championnats du monde de ski de fond Masters » 
prévus en 2022 aux Saisies. Une instance de pilotage de l’organisation de cet évènement « mondial » 
sera mise en place, dès cette année. La station souhaite marquer à cette occasion le trentième 
anniversaire des Jeux Olympiques.
D’autres rendez-vous étaient programmés, mais compte tenu des mesures de confinement, la 
dynamique a été stoppée, dans l’attente de la «reprise ».

Concernant la SAEM (Les Saisies Villages Tourisme), l’Assemblée générale annuelle des actionnaires 
s’est tenue le 7 février, salle du Signal. Il a été noté que le Chiffre d’affaires HT de 2 349 646 € est en 
hausse par rapport à 2018. Par contre le compte d’exploitation est négatif de – 85 592 €, dû 
essentiellement à des charges nouvelles.
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Un Conseil syndical du SIVOM s’est réuni le 17 février. Les Comptes Administratifs 2019 (résultat positif 
de 23 623 €) ainsi que le Budget primitif 2020 (1 826 501 €) ont été approuvés à l’unanimité.
On note un montant de 3 875 327 € pour les investissement en 2020. Nous n’avons, par contre, pas 
d’info sur les projets prioritaires, ils seront, en effet, définis par le futur Conseil Syndical qui comportera 
naturellement de nouveaux élus. De plus, les nouvelles équipes n’étant certainement pas mises en 
place avant juillet les réalisations sur 2020 seront forcément limitées !.
La subvention 2020 accordée au Club des Sports a été fixée à 80 000 €
Il a été décidé, par ailleurs, de lancer une réflexion sur le contrat de délégation de service public liant le 
Sivom à la SAEM « les Saisies Villages Tourisme ». Cette étude aura pour but d’approfondir les aspects 
« économiques et financiers » de la structure et d’élaborer un projet d’avenant au contrat actuel

Coté Villard/Doron, un Conseil municipal a eu lieu le 3 février. Un seul point était inscrit à l’ordre du jour. 
Il concernait la SPL « Domaines skiables des Saisies » dans laquelle la commune de Cohennoz devient 
actionnaire après avoir quitté la Régie des Saisies, il y a quelques années. 
Le nouveau capital de la société est réparti de la façon suivante : Hauteluce 50%, Villard/Doron 25%, 
Crest-Voland 12.5% et Cohennoz 12.5%.

Sur Hauteluce, trois Conseils municipaux se sont tenus sur janvier et février. Toutes les délibérations ont
été approuvées à l’unanimité, dont voici les principales :
. Augmentation du capital de la SPL suite au « retour » de la commune de Cohennoz (idem à Villard)
. Approbation des Comptes administratifs 2019 (résultat positif de 1 411 257 €) ainsi que du Budget 
primitif 2020 (4 441 600 €). Les investissements budgétés pour 2020, s’élèvent à 2 625 429 €. Les 
priorités seront décidées par la nouvelle équipe municipale quand elle sera en place.
. Subventions aux Associations, dont Club des Sports 12 070 €, Comité des fêtes 5 000 €, Comice 
agricole 9 000 €, Parents d’élèves 2 000 €
. Maintien des taux des taxes directes locales (une bonne nouvelle !...)

Enfin, nous vous signalons que la réunion des Adhérents du mois d’Août prochain aura lieu, comme l’an 
passé, dans la grande salle du Signal, le Jeudi 13 à 17h00. Nous ne savons pas, à ce jour, dans quelle 
condition sanitaire elle pourra être tenue.

En attendant notre « mise en liberté » progressive…
Nous vous adressons nos très cordiales salutations.

P/Le Conseil d’Administration
             Le Président : H. Laforêts


